
à  @  EuroPean  Patent  Office  
l l i l l l l l l l l l l l l l l l l l ^  

^ - S   Office  européen  des  brevets  (jj)  Numéro  de  publication  :  0  5 5 5   129  A 1  

.12!  DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

@  Numéro  de  dépôt  :  93400231.2  @  Int.  Cl.5  :  E06B  5/01,  E05C  17/20,  
E05F5 /08 ,   E 0 5 F 5 / 1 0  

(22)  Date  de  dépôt  :  29.01.93 

(§)  Priorité  :  31.01.92  FR  9201093 

(43)  Date  de  publication  de  la  demande  : 
11.08.93  Bulletin  93/32 

@  Etats  contractants  désignés  : 
BE  CH  DE  ES  GB  Ll  NL 

(72)  Inventeur  :  Coutier,  Charles 
49  avenue  de  Meilbourg 
Garche,  F-57100  Thionville  (FR) 

@)  Mandataire  :  Robert,  Jean-Pierre  et  al 
CABINET  BOETTCHER  23,  rue  la  Boétie 
F-75008  Paris  (FR) 

@  Demandeur  :  COUTIER  INDUSTRIE 
Route  de  Metzange 
F-57100  Thionville  (FR) 

@  Demandeur  :  ELECTRICITE  DE  FRANCE 
Rue  Louis  Murât 
F-75016  Paris  (FR) 

(54)  Trappe  à  fermeture  automatique. 

(57)  La  trappe  horizontale  à  ouverture  manuelle  et 
fermeture  automatique,  comporte  un  panneau 
(1)  articulé  autour  d'un  axe  (4)  horizontal  et 
pouvant  débattre  au-dessus  du  plan  horizontal 
contenant  cet  axe  (4)  ;  elle  comprend  un  dispo- 
sitif  hydraulique  (7)  formant  frein  au  rabatte- 
ment  de  la  trappe  et  une  butée  (18,19)  limitant 
l'angle  d'ouverture  de  la  trappe  à  une  valeur 
inférieure  à  90°  de  sorte  que  le  panneau  (1)  soit 
en  permanence  soumis,  sous  l'effet  de  la  pesan- 
teur,  à  un  couple  de  fermeture. 
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La  présente  invention  concerne  une  trappe  hori- 
zontale  destinée  à  condamner  automatiquement  une 
ouverture  ménagée  dans  un  plancher  horizontal  et  à 
maintenir  cette  condamnation  en  l'absence  d'une  ac- 
tion  volontaire  d'ouverture  et/ou  de  maintien  de  cette 
ouverture. 

Une  trappe  ouverte  ou  laissée  ouverte  par  négli- 
gence  ou  inadvertance  est  soit  la  cause  d'accidents, 
soit  l'accès  libre  à  une  zone  protégée,  en  contraven- 
tion  des  dispositions  réglementant  cet  accès. 

Pour  pallier  ces  inconvénients,  l'invention  propo- 
se  une  trappe  comportant  des  moyens  pour  assurer 
automatiquement  sa  fermeture,  en  l'absence  de 
verrouillage  volontaire  dans  sa  position  d'ouverture. 
Ces  moyens  présentent  en  outre  l'avantage  de  préve- 
nir  tout  accident  lors  de  la  fermeture  automatique  de 
la  trappe,  si  celle-ci  par  exemple  intervient  alors  qu'un 
utilisateur  est  engagé  dans  l'ouverture  découverte. 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  donc  pour  ob- 
jet  une  trappe  horizontale  à  ouverture  manuelle  et  fer- 
meture  automatique,  comportant  un  panneau  articulé 
autour  d'un  axe  horizontal  et  pouvant  débattre  au- 
dessus  du  plan  horizontal  contenant  cet  axe,  cette 
trappe  comprenant  un  dispositif  hydraulique  formant 
frein  au  rabattement  de  la  trappe  et  une  butée  limitant 
l'angle  d'ouverture  de  la  trappe  à  une  valeur  inférieure 
à  90°  par  rapport  à  l'horizontale  de  sorte  que  le  pan- 
neau  soit  en  permanence  soumis,  sous  l'effet  de  la 
pesanteur,  à  un  couple  de  rabattement.  Cette  dispo- 
sition  est  notamment  intéressante  dans  le  cas  d'une 
construction  de  panneau  de  trappe  en  matériau  al- 
véolaire  allégé  ou  en  treillis  que  celui-ci  soit  métalli- 
que  ou  en  matériau  composite.  En  effet,  le  frein  hy- 
draulique  à  mettre  en  place  peut  être  de  dimensions 
extrêmement  réduites  ce  qui  permet  de  le  loger  à  l'in- 
térieur  d'un  volume  ne  nuisant  pas  à  la  section  de  pas- 
sage  découverte  par  la  trappe. 

Pour  un  passage  ponctuel  d'une  personne  au  tra- 
vers  de  l'ouverture  découverte  par  le  panneau  de 
trappe  ouvert,  la  limitation  de  l'angle  de  débattement 
de  ce  panneau  à  une  valeur  inférieure  à  90°  ne  cons- 
titue  pas  gêne  à  ce  passage.  En  revanche,  il  peut  être, 
dans  certains  cas,  nécessaire  de  découvrir  plus  lar- 
gement  l'ouverture,  voire  de  maintenir  le  panneau 
dans  une  position  s'étendant  au-delà  de  la  verticale. 
Dans  ce  cas,  la  butée  limitant  l'angle  d'ouverture  est 
prévue  selon  l'invention  escamotable  élastiquement 
pour  les  angles  d'ouverture  supérieurs  à  90°,  à  ren- 
contre  d'un  organe  élastique  de  rappel  dont  l'effet  dé- 
veloppe  sur  le  panneau  autour  de  l'axe  d'articulation 
un  couple  de  rappel  supérieur  au  couple  antagoniste 
exercé  sur  le  panneau  par  l'effet  de  la  gravité.  Cette 
disposition  particulière  constitue  l'assurance  que  si  le 
panneau  n'est  pas  verrouillé  dans  sa  position  d'ou- 
verture,  il  ne  peut  en  aucun  cas  rester  ouvert. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  rassorti- 
ront  de  la  description  d'un  exemple  de  réalisation  don- 
né  ci-après. 

Il  sera  fait  référence  au  dessin  annexé  dans  le- 
quel  la  figure  unique  représente  en  coupe  un  mode  de 
réalisation  d'une  trappe  selon  l'invention. 

La  trappe  représentée  comporte  un  panneau  1 
5  d'obturation  d'une  ouverture  2  constituant  par  exem- 

ple  l'accès  supérieur  à  une  échelle.  L'ouverture  2  est 
délimitée  par  un  châssis  3  sur  lequel  le  panneau  1  est 
articulé  autour  d'un  axe  horizontal  4  parallèle  à  l'un  de 
ses  côtés.  En  effet,  le  panneau  1  représenté  ici  en 

10  coupe,  est  généralement  rectangulaire  bien  que  cette 
forme  ne  soit  pas  limitative.  Le  panneau  sera  de  pré- 
férence  un  panneau  alvéolaire  comportant  par  exem- 
ple  des  longerons  parallèles  5  reliés  par  des  barres 
transversales  6. 

15  On  peut  imaginer  sans  sortir  du  cadre  de  l'inven- 
tion  que  ce  panneau  soit  constitué  par  une  structure 
en  nid  d'abeilles  ou  en  métal  déployé  ou  par  une 
structure  alvéolaire  en  matériau  composite  qui  pré- 
sente  l'avantage  d'être  extrêmement  léger  tout  en 

20  étant  résistant. 
Sous  le  panneau  et  d'un  côté  de  celui-ci,  dans 

une  direction  sensiblement  perpendiculaire  à  l'axe  4 
d'articulation,  le  dispositif  comprend  un  frein  hydrau- 
lique  7  représenté  schématiquement  sous  la  forme 

25  d'un  vérin  dont  le  corps  8  est  articulé  par  un  axe  9  à 
une  structure  fixe  telle  que  le  cadre  3  délimitant  l'ou- 
verture  2,  tandis  que  la  tige  10  est  articulée  au  pan- 
neau  1  lui-même. 

Afin  d'expliquer  la  fonction  de  ce  vérin  qui  peut 
30  être  assurée  par  de  nombreux  autres  moyens  connus 

dans  cette  application,  un  conduit  11  relie  la  chambre 
12  annulaire  du  vérin  à  la  chambre  1  3  située  de  l'autre 
côté  du  piston.  Ce  conduit  11  est  équipé  d'un  clapet 
unidirectionnel  14  qui  autorise  le  transfert  du  fluide  de 

35  la  chambre  12  vers  la  chambre  13,  c'est-à-dire  qui  au- 
torise  l'extraction  de  la  tige  10.  La  rétraction  de  cette 
tige  est  freinée  car  elle  implique  un  transfert  de  fluide 
de  la  chambre  13  vers  la  chambre  12.  Ce  transfert 
n'étant  pas  possible  parle  conduit  11  du  fait  du  clapet 

40  unidirectionnel  14,  s'opère  au  travers  d'une  restriction 
15  qui  peut  être  réglable  et  qui  détourne  le  fluide  aux 
bornes  du  clapet  14.  Ainsi,  sous  un  effort  donné,  la 
tige  12  ne  peut  se  rétracter  qu'avec  une  vitesse  dé- 
terminée  qui  correspond  au  débit  possible  du  fluide 

45  au  travers  du  limiteur  de  débit  15. 
On  comprend  que  le  soulèvement  de  la  trappe 

autour  de  l'axe  4  ne  rencontre  aucune  résistance  de 
la  part  du  frein  7.  En  revanche,  son  rabattement  est 
freiné  par  le  frein  7  et  il  faut  donc  un  certain  temps 

50  pour  que  la  trappe  se  referme,  en  particulier  d'elle- 
même  sous  l'effet  de  la  pesanteur. 

Pour  que  cette  fermeture  reste  automatique,  il 
convient  que  la  trappe  ne  s'ouvre  pas  d'un  angle  su- 
périeur  à  90°.  Au  contraire,  il  faut  que  son  angle  maxi- 

55  mum  d'ouverture  soit  inférieur  à  la  perpendiculaire  au 
plan  horizontal  dans  lequel  elle  se  trouve  dans  son 
état  d'obturation  de  l'ouverture  2.  On  est  ainsi  certain 
qu'un  couple  de  rappel  dû  à  l'effet  de  la  pesanteur, 
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s'exercera  toujours  sur  le  panneau  1  .  On  a  donc  pour 
obtenir  ce  résultat,  disposé  un  limiteur  de  débatte- 
ment  du  panneau  1  autour  de  l'axe  4  qui  est  constitué 
par  une  tige  16  articulée  sous  le  panneau  et  passant 
dans  l'oeillet  1  7  d'une  butée  fixe  1  8.  A  l'autre  extrémi- 
té  de  la  tige  16,  celle-ci  porte  un  élément  de  butée  19 
qui  ne  peut  pas  traverser  l'oeillet  17.  C'est  le  contact 
de  l'élément  de  butée  1  9  sur  la  butée  fixe  1  8  qui  limite 
l'ouverture  du  panneau  1  à  par  exemple  80°. 

Il  peut  être  cependant  nécessaire  de  devoir  ouvrir 
le  panneau  1  sur  un  débattement  angulaire  plus  im- 
portant,  par  exemple  90,  100  ou  110°.  Pour  permettre 
cette  ouverture,  tout  en  conservant  l'avantage  d'un 
rabattement  automatique  du  panneau,  l'élément  de 
butée  19  peut  s'effacer  élastiquement  à  rencontre 
d'un  ressort  de  rappel  20  le  long  de  la  tige  16.  Ainsi 
lorsque  l'on  force  l'ouverture  au-delà  de  80°,  valeur  à 
laquelle  elle  est  par  exemple  limitée  par  la  butée  19, 
cet  élément  de  butée  comprime  le  ressort  20  et  ce 
dernier  soumet  la  tige  16  donc  le  panneau  1  à  un  ef- 
fort  de  rappel,  engendrant  un  couple  de  rappel  autour 
de  l'axe  4.  On  aura  choisi  un  ressort  20  de  puissance 
suffisante  pour  qu'il  puisse  contrarier  sans  difficulté 
le  couple  antagoniste  auquel  est  soumis  le  panneau 
1  sous  l'effet  de  la  pesanteur  lorsqu'il  a  dépassé  les 
90°  d'ouverture.  Le  frein  7  joue  à  l'égard  de  ce  couple 
de  rappel  le  même  rôle  de  ralentisseur  qu'à  l'égard  du 
couple  de  rappel  engendré  par  la  pesanteur. 

On  comprend  qu'avec  les  dispositions  de  l'inven- 
tion,  le  panneau  1  ne  peut  rester  ouvert  que  si  on  l'a 
verrouillé  volontairement  dans  sa  position  d'ouvertu- 
re.  La  trappe  ne  peut  donc  pas  rester  ouverte  par 
inadvertance.  En  outre,  le  frein  mis  en  oeuvre  permet 
à  un  usager  d'ouvrir  la  trappe  et  de  la  lâcher  pour  pas- 
ser  en  toute  tranquillité  l'ouverture  2  de  haut  en  bas 
ou  de  bas  en  haut,  le  panneau  1  descendant  lente- 
ment  en  direction  de  sa  position  d'obturation  d'ouver- 
ture  2. 

Revendications 

1.  Trappe  horizontale  à  ouverture  manuelle  et  fer- 
meture  automatique,  comportant  un  panneau  (1) 
articulé  autour  d'un  axe  (4)  horizontal  et  pouvant 
débattre  au-dessus  du  plan  horizontal  contenant 
cet  axe  (4),  un  dispositif  hydraulique  (7)  formant 
frein  au  rabattement  de  la  trappe  et  une  butée 
(18,19)  limitant  l'angle  d'ouverture  de  la  trappe  à 
une  valeur  inférieure  à  90°  de  sorte  que  le  pan- 
neau  (1)  est  en  permanence  soumis,  sous  l'effet 
de  la  pesanteur,  à  un  couple  de  fermeture,  carac- 
térisée  en  ce  que  la  butée  (19)  limitant  l'angle 
d'ouverture  est  escamotable  élastiquement  pour 
des  angles  d'ouverture  supérieurs  à  90°,  à  ren- 
contre  d'un  organe  élastique  (20)  de  rappel  dont 
l'effet  développe  sur  le  panneau  (1)  autour  de 
l'axe  d'articulation  (4)  un  couple  de  rappel  supé- 

rieur  au  couple  antagoniste  exercé  sur  le  pan- 
neau  par  la  pesanteur. 
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